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LIGUE HAUTS-DE-FRANCE DE TENNIS DE TABLE 
 

Siège : 32 rue d'Abbeville, 59400 CAMBRAI 

 : 03 27 79 67 00  @ : contact@liguehdftt.fr   -    https://liguehdftt.fr 
 

                        Pôle de Beauvais : BP 90966 60009 BEAUVAIS CEDEX   

                        : 06 24 63 23 63  @ : contact.sportif@liguehdftt.fr  

 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE LIGUE 

LUNDI 12 JUIN 2023 (Cambrai) 

 

Membres présents : 

Président : Christian BRIFFEUIL (jusqu’au point n° 5) 

Jean-Marc ANDRE, Annick CLAUW, Dominique COISNE, Francis DAMAY, Jean-Pierre 

DELATTRE, Frédérique DESCHAMPS, Jacques DESCHAMPS, Martine DRAY, Georges 

GAUTHIER, Sophie HENON, Thibaut HURIEZ, Patrick LUSTREMANT, Emmanuel MACHON, 

Corine MOLINS, Bruno REVEL, Gaël ROBIN, Denis TAVERNIER, Michaël ZAKRZEWSKI.  

 

Membres excusés : 

Philippe BRELOT, Jean-Pierre CONDETTE, Claire MAIRIE, Tony MARTIN, Gérald OLIVARES, 

Caroline TURLOTTE. 

 

Début à 18 heures 30  

 

Point n° 1 – Adoption du PV du conseil de ligue du 26 mai 2023 

 

Le PV de la réunion est adopté à l’unanimité (15 votants). 

 

Point n° 2 – Préparation de l’assemblée générale du 30 septembre 2023 

 

Le calendrier préalable à l’assemblée générale est détaillé : envoi des documents aux délégués 

le 15 juillet 2023, date limite pour les questions diverses et pour la réception des candidatures à 

l’élection complémentaire (2 postes à pourvoir dont une féminine) le 8 septembre 2023, conseil 

de ligue le lundi 11 septembre 2023, envoi de la liste des candidatures aux délégués et des 

éléments financiers le 15 septembre 2023. 

 

L’ordre du jour, sensiblement identique aux assemblées générales précédentes, est présenté.  

 

L’assemblée générale se déroulera à Noyelles-Godault (Pas-de-Calais). Patrick Lustremant 

visitera la salle dans les jours qui viennent. Elle débutera à 15 heures avec un pointage à 14 

heures 30. Des réunions auront lieu le matin et seront organisées par le groupe développement. 

 

Le calendrier, l’ordre du jour et le lieu sont adoptés à l’unanimité (19 votants). 
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Point n° 3 – Calendriers sportif et politique 2023-2024 

 

Patrick LUSTREMANT rappelle qu’il souhaite avoir les calendriers sportifs des 5 départements 

afin qu’un calendrier global regroupant tous les niveaux (international, national, régional, 

départemental) puisse être publié sur le site de la ligue. 

 

Un calendrier plus complet intégrant les réunions politiques des différents échelons sera diffusé 

aux membres du conseil de ligue. 

 

Le calendrier des réunions pour la saison 2023-2024 est le suivant : bureau le lundi 3 juillet 2023 à 

19 heures (visioconférence), conseil de ligue le lundi 11 septembre 2023 à 19 heures (Cambrai), 

bureau le lundi 6 novembre 2023 à 19 heures (visioconférence), conseil de ligue le lundi 4 

décembre 2023 à 19 heures (visioconférence), bureau le lundi 5 février 2023 à 19 heures 

(visioconférence), conseil de ligue le lundi 25 mars 2024 à 19 heures (visioconférence), bureau le 

lundi 22 avril 2024 à 19 heures (visioconférence), conseil de ligue le lundi 13 mai 2024 à 19 

heures (Cambrai). 

 

Suite à l’assemblée générale élective prévue le samedi 30 juin 2024, une réunion du conseil de 

ligue aura lieu le lundi 1er juillet 2024 à Cambrai pour la mise en place du nouveau conseil de ligue 

pour l’olympiade 2024-2028. 

 

Point n° 4 – Référent développement dans les départements 

 

Martine DRAY souhaite avoir confirmation des référents développement dans les départements 

car il s’agit souvent du président du département. 

 

Point n° 5 – Intervention du président - suppression de la fonction de vice-président 

délégué 

 

Christian BRIFFEUIL explique aux membres du conseil de ligue les raisons de sa proposition de 

suppression de la fonction de vice-président délégué. Il indique ensuite qu’il ne souhaite pas de 

débat sur sa proposition et demande de passer au vote au scrutin secret. 

 

La suppression du poste de vice-président délégué est adoptée (19 votants – 15 oui – 4 

abstentions). 

 

A l’issue du vote, Patrick LUSTREMANT indique que le résultat du vote est valide conformément à 

l’article II.408 du règlement intérieur fédéral. 

 

Point n° 6 – Nominations 

 

Séveric BOUTEMY (Haubourdin CTT- 59) est nommé président de la commission technique (18 

votants – 17 oui – 1 abstention). 

 

Maxime BERNARD (Saint Laurent Blangy TTI  - 62) et Didier PIGOT (Ville Le Marclet - Flixecourt 

Entente – 80) sont nommés membres suppléants de l’instance régionale de discipline à 

l’unanimité (18 votants). 
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Point n° 7 – Choix régionaux pour le championnat par équipes 2023-2024 

 

Bruno REVEL propose de reconduire les choix de la saison 2022-2023 avec une seule 

modification : autorisation de participation des jeunes aux 2 championnats (jeunes – seniors). 

 

Les choix régionaux pour le championnat par équipes 2023-2024 sont adoptés à l’unanimité (18 

votants). 

 

Point n° 8 – Tarif pour le juge-arbitrage des rencontres de championnat par équipes 

 

Jean-Marc ANDRE propose de passer à 30 euros le montant de l’indemnité pour le JA1 officiant 

en championnat par équipes et nommés par la CRA. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité (18 votants). 

 

Point n° 9 – Autres tarifs 2023-2024 

 

Georges GAUTHIER présente les tarifs proposés pour la participation des licenciés de la ligue aux 

frais des stages de formation et des stages techniques pour la saison 2023-2024. 

 

La non mise à disposition d’un JA1 pour les équipes évoluant en pré-nationale (messieurs et 

dames), régionale 1 messieurs et régionale 2 messieurs sera de 50 € par prestation non faite. 

 

En cas de forfait sur les tables adverses en championnat par équipes, le club devra régler à la 

ligue la somme correspondant aux frais de déplacement aller et retour (base 0,30 €/km). 

 

Les tarifs proposés sont adoptés à l’unanimité (18 votants). 

 

Point n° 10 – Situation financière 

 

Georges GAUTHIER fait un rapide point de la situation financière de la ligue et des projections au 

30 juin 2023. 

 

Point n° 11 – Aide financière 2023-2024 des joueurs retenus dans le cadre du PPF 

 

Georges GAUTHIER indique qu’il souhaite connaître les aides des départements afin qu’un 

document global puisse être soumis au vote lors de la prochaine réunion du conseil de ligue. 

 

Il rappelle que ses aides concernent les cas suivants : 

- Jeunes licenciés dans la ligue participant à un stage national sur sélection dans le cadre du 

groupe France détection ; 

- Jeunes licenciés dans la ligue, membre du pôle espoirs, participant à leurs frais à un stage 

national ; 

- Jeunes licenciés dans la ligue invités par la DTN à participer à leurs frais à des WTT. 
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Fin à 20 heures 30. 

   
 

 Patrick LUSTREMANT Christian BRIFFEUIL 

 Secrétaire général Président 


